	[image: image1.jpg]LA

Hanvpparr




	Ligue Provence-Alpes de Handball

Galerie Mermoz - 111 Rue Jean Mermoz 

13272 Marseille - Cedex 08

Tél : 04 91 23 04 04 - Fax : 04 91 23 04 09

e-mail : 2300000@handball-france.eu
	[image: image2.jpg]L0 &

HAND EURS







Marseille le 15 Mars 2010
Nos références : DVT/DP/006/2009-2010
Mesdames et Messieurs 

Les Présidents de clubs

Objet : Les Minots Hand’Folie 
Mesdames, Messieurs, 

Fort du succès des éditions précédentes et de l’engouement porté à cette manifestation, la Ligue de Provence-Alpes de Handball en collaboration avec les Comités départementaux de Handball, l’UNSS, l’Education Nationale et l’USEP  ont décidé de reconduire l’opération « Les Minots Hand’Folie ».

L’édition 2010 se déroulera à 
Aix en Provence - Stade Maurice DAVID
Mercredi 9 juin 2010 de 10h à 17h.

Toutes les Ecoles de Handball de club (enfants de 8/11 ans) sont invitées.

Chaque équipe, mixte de préférence, devra être constituée de 5 joueurs au maximum et encadrée par 2 accompagnateurs. 
Conformément à la décision du Comité d’Organisation, les matches seront arbitrés par les enfants eux-mêmes. Les équipes devront désigner 2 arbitres (possédant leurs propres sifflets) et un responsable arbitrage (parent, jeune dirigeant, jeune arbitre,..) afin de ne pas laisser les enfants soit seuls dans les tribunes, soit seuls sur le terrain.

Pour pouvoir établir le programme de la journée, vous voudrez bien nous faire parvenir votre engagement  avant le 30 Avril 2010.

Pour éviter tout problème de désistement et donc d’organisation le jour de la manifestation, vous devez joindre à votre engagement un chèque de caution de 10 euros par équipe. Ce chèque vous sera restitué après la manifestation ou encaissé en cas d’absence d’une ou plusieurs équipes. 
Aucun engagement ne sera enregistré sans chèque de caution.
Le thème culturel support de cette édition est : « 2010 année mondiale de la Biodiversité ». Sur place des ateliers sur ce thème animeront la journée.

Chaque équipe devra réaliser un panneau de présentation, pour le défilé de cérémonie d’ouverture sur ce thème.
NB : Vous recevrez par mail la validation de votre inscription dès réception de votre bulletin à la Ligue. (Nous vous rappelons que la manifestation n’est ouverte qu’à 220 équipes).
Dans l'attente de votre réponse, 

Nous vous prions d'agréer Mesdames, Messieurs, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le Président
Armand GRIFFON
Copie : Présidents de Comités Départementaux de Provence Alpes


Présidents de Ligue et Comités de Côte d’Azur
MINOTS HAND’FOLIE

 STADE DAVID – AIX EN PROVENCE

MERCREDI 9 JUIN 2010

COUPON REPONSE CLUB

A renvoyer à la Ligue de Provence-Alpes de HandBall  avant le 30 Avril 2010
NOM DU CLUB :

NOM DU PRESIDENT : 

ADRESSE :

TELEPHONE :

MAIL :

NOMBRE D'EQUIPES ENGAGEES :   (5 joueurs par équipe)

A (enfants nés en 1999/2000) : 


B (enfants nés en 2001/2002)
: 



CHEQUE DE CAUTION : (10 euros par équipe engagée)         10 € X   ….. équipe(s) = 
A l’ordre de la Ligue Provence Alpes de Handball
N° de chèque :


Banque : 



Titulaire :

Date 

Signature 



Cachet du club

REALISATION DU PANNEAU POUR LE DEFILE DE PRESENTATION DES EQUIPES

Le panneau doit être réalisé sur une structure relativement rigide. 


Les couleurs et la décoration de ce panneau restent libres mais sur le thème de la BIODIVERSITE. 

Les panneaux seront exposés autour du stade, après le défilé.

LES MINOTS HAND'FOLIE

Mercredi 9 JUIN 2010
DÉROULEMENT DE LA JOURNÉE

	10h00
	Accueil des enfants

	10h30
	Défilé des équipes

	11h00
	Début des matchs

	12h30
	Pause repas

	13h00
	Reprise des matchs

	15h30
	Cérémonie finale 

	16h00
	Remise des récompenses

	16h30
	Fin de la manifestation


LES MINOTS HAND'FOLIE

Mercredi 9 Juin 2010
REGLEMENT DE LA JOURNÉE 

1- Le règlement de la journée est fixé par les organisateurs qui peuvent selon les circonstances, le modifier afin d'assurer le bon déroulement de la manifestation.


2- Les règles générales, compte tenu de l'événement exceptionnel que représente cette action, sont définies de la manière suivante :

2-1 Chaque équipe est constituée de 5 joueurs 

(3 joueurs de champs + 1 gardien de but + 1 remplaçant).

2-2 Chaque équipe doit, dans la mesure du possible, être mixte.

2-3 Chaque équipe doit être encadrée par 2 personnes (enseignants, éducateurs ou parents).

2-4 Le tirage au sort des rencontres et des poules est dirigé par les organisateurs et sera communiqué à tous les participants lors de leur enregistrement le 9 juin 2010.

2-5 Le tournoi se déroulera de 11 heures à 15h15. La cérémonie finale se déroulera de 15h30 à 16h.

2-6 La durée des matches est fixée à 10 minutes (jingle de début et de fin)

2-7 Il n'y a pas de remise en jeu après un but, mais un engagement du gardien. Le jeu est continu.

2-8 Le match débute par un jet d'arbitre au centre du terrain.

3- Les matches sont arbitrés par les joueurs des équipes (2 matches par équipe sur la journée).

4- Un des deux responsables d’équipe suivra le bon déroulement des matches et du respect des arbitres. 

5- Les managers ne doivent pas intervenir sur le cours du jeu et laissent la gestion de la rencontre aux enfants.

6- Ne peuvent pénétrer sur le terrain pelousé que 5 joueurs et deux accompagnateurs munis d'un badge (remis à l'enregistrement).

7- Entre   les  matches,  les   enfants   et   leurs   accompagnateurs   sont   installés  dans  la  tribune ou peuvent se rendre sur les ateliers d’animation culturelle.

8- Les parents désirant assister à la manifestation ne pourront entrer dans le stade que sur présentation du "coupon invitation". Le stade n’est pas ouvert à un public extérieur.

9- Chaque participant sera récompensé
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Département
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